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Cependant, pour le premier point, il est possible de trouver l’information aux 
adresses Internet suivantes : 
 

• 2019-2020 
Rapport annuel de gestion ... / Ministère de la culture et des 
communications Québec | BAnQ numérique 
p.5 et p.45 

 

• 2020-2021 
Rapport annuel ... / Ministère de la culture et des communications | 
BAnQ numérique 
p.4 et p. 41 

 

• 2021-2022 
BAnQ numérique 
p.5 et p.40 

 

• 2022-2023 
BAnQ numérique 
p.6 et 49 

 

• 2023-2024 
BAnQ numérique 
p. 6 et p. 64 

 
Pour le second point, il est également possible de trouver l’information aux 
adresses Internet suivantes : 
 

• 2019-2020 
Rapport annuel de gestion ... / Ministère de la culture et des 
communications Québec | BAnQ numérique 
p.45 

 

• 2020-2021 
Rapport annuel ... / Ministère de la culture et des communications | 
BAnQ numérique 
p. 41 
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• 2021-2022 
Rapport annuel de gestion ... / Ministère de la culture et des 
communications | BAnQ numérique 
p. 40 

 

• 2022-2023 
BAnQ numérique 
p. 49 

 

• 2023-2024 
BAnQ numérique 
p.64 

 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note 
explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
 
 
L’équipe de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
p. j.  




